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Taxe d'accise

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Conformément à l'article
75(11) du Règlement, le vote inscrit sur la motion est différé.

Il ne nous sera pas nécessaire de nous prononcer sur la
motion no 16, parrainée par le député d'Edmonton-Ouest (M.
Lambert) au nom de M. Blenkarn. Le vote inscrit sur la
motion est différé d'office en raison des décisions prises
jusqu'ici.

Il nous faut maintenant nous prononcer sur les motions ns
17 et 18 séparément.

Le vote porte sur la motion no 17. Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
pour veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): A mon avis, les non
l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Conformément à l'article
75(1 ) du Règlement, le vote inscrit sur la motion est différé.

Voilà qui règle également le cas de la motion no 18 dont le
vote est différé.

Le vote porte sur la motion no 19. Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
pour veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): A mon avis, les non
l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Conformément à l'article
75(1 ) du Règlement, le vote inscrit sur la motion est différé.

Le vote porte sur la motion n0 20. Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
pour veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): A mon avis, les non
l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Conformément à l'article
75(11) du Règlement, le vote inscrit sur la motion est différé.

Voilà qui règle également le cas de la motion n0 22 dont le
vote est différé.

Le vote porte sur la motion no 21. Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
pour veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): A mon avis, les non
l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Conformément à l'article
75(11) du Règlement, le vote inscrit sur la motion est différé.

Nous nous sommes déjà entendus sur la motion no 22.
Passons à présent à la motion n° 23. Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont
pour veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): Que ceux qui sont contre
veuillent bien dire non.
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